
20 COMITÉ PERMANENT

M. Lamb: Plusieurs membres veulent poser des questions.
M. Horner (Acadia) : Si nous ne faisons pas quorum nous ne pouvons pas 

continuer. C’est la vie.
Le président: Le greffier me dit que nous faisons pas quorum. Je crois 

qu’un caucus est en marche. M. Pigeon me dit qu’il y a un caucus ce matin, ce 
qui explique le départ de plusieurs membres.

M. Pigeon: Le comité des Comptes publics siège aussi ce matin.
Le président: Combien sommes-nous ici?
Le secrétaire: Dix-huit.
M. Olson: Continuons.
M. Horner ( Acadia) : Vous ne pouvez continuer sans quorum.
Le président: Je crois que la situation est celle-ci. Le secrétaire me dit 

que nous n’avons pas de quorum et que nous ne pouvons continuer.
M. Mullally: Ne pouvons nous pas prendre quelques minutes de repos 

et peut-être qu’alors quelques membres seront revenus.
Le président: Peut-être pouvons nous faire cela. Il nous faut deux mem

bres de plus.
M. Watson (Assiniboia) : Il nous en faut trois. Je pars aussi.
M. Horner (Acadia): Vous devrez en avoir quatre de plus. Je quitte aussi.
M. Danforth: Nous sommes en difficulté.
Le président: Je m’en rends compte.
M. Mullally: Le parti conservateur tient caucus. Je crois que nous de

vrions ajourner plutôt que dire que nous n’avons pas le nombre de membres 
suffisant.

M. McBain: Les témoins peuvent-ils revenir, monsieur le président.
Le président: M. Anderson ne pourra pas revenir, mais M. MacRae pourra 

être des nôtres à la prochaine réunion. Je crois qu’il est malheureux qu’un 
caucus ait lieu ce matin requérant ainsi la présence de plusieurs de nos mem
bres. Bien que l’on nous ait avisé de l’impossibilité de siéger à cause de notre 
petit nombre, je me demande si l’on ne pourrait pas s’entendre et ajourner 
maintenant et que la prochaine réunion soit décidée par le sous-comité direc
teur?

M. Mullally: Je propose l’ajournement et que la prochaine réunion siège 
selon la décision du sous-comité directeur.


